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Mais l'exces du desordre ramena l'ordre. La Suisse,

indignee des evenements de Geneve, reprocha vivement
au gouvernement franqais sa maniere d'agir. La conduite
•de Soulavie excitait la reprobation meme au ministere
frangais. La chute de Robespierre calma les terroristes
de Geneve comme ceux de Paris. Soulavie fut enfin

rappele. Son successeur Adet fut accueilli avec des

transports dejoie. Les passionsse calmerent. La reunion

a la France fut ainsi renvoyee de quelques annees.

(A suivre). Paul Maillefer.

FRIBOURG EN 1798

(Deuxieme et dernier article.)

C'est par une proclamation du 30 avril 1798 que le

Directoire executif de la Republique une et indivisible

annonga d'Aarau sa constitution, et, partant, une profonde
transformation s'opera dans le gouvernement de la Suisse.

La Republique, une et indivisible en France, devait
aussi etre une et indivisible en Suisse. II fallait que la

copie regüt le cachet du modele. Les faits et gestes de

cette pale imitation ne laisseront pour materiaux ä

l'histoire qu'un champ bouleverse par les luttes et les

requisitions incessantes.

Dans l'organisation de la Republique helvetique et

unitaire, nous trouvons au haut le Senat, oü siegeaient

quatre senateurs de chaque canton, et le Grand Conseil,

compose de huit deputes ou representants du peuple,
pareillement de chaque canton.
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Un Directoire, compose de cinq membres, gerait le-

pouvoir executif central, et le Tribunal supreme qui
comprenait un juge par canton, exergait le pouvoir judi-
ciaire.

Les trois premieres autorites cantonales etaient le

prefet national, la Chambre administrative, espece de

conseil de prefecture charge de l'execution des lois et de

l'administration interieure, et enfin le tribunal de canton.
Plus bas sont les sous-prefets. Les tribunaux inferieurs-

representent l'administration dans les districts, et les

agents nationaux sont ä la tete des municipalites.
Notre deuxieme article a ete glane dans le protocole

de la Chambre administrative. Cette Chambre se compo-
sait des citoyens suivants :

Jean-Jacques Herrenschwand, de Morat, president,
Laurent Chaney, d'Estavayer.
Jacques Wicky, de Fribourg,
Constantin Blanc, de Charmey,
Laurent Kolly, de Praroman,
Le citoyen Frederic Chaillet, de Moral, secretaire

general.
lis ne furent jamais violents et persecuteurs, mais ids

n'et.aient pas libres ; ils recevaient les ordres des minis-
tres de la Republique unitaire etdevaient, par-dessus tout,
deferer aux volontes toutes puissantes des chefs militaires
frangais, dominateurs absolus du pays.

Ier avril. Les citoyens d'Affry, Fegely et Lanther
sont commis aupres du general Schauenburg aux fins-

d'obtenir un adoucissement aux requisitions qui pleuvent,
mais leur mission reste sans succes.

On s'occupe des menees de ce general, qui consistent
ä detacher l'ancien bailliage de Morat du reste du canton
de Fribourg.

Rouhiere, commissaire frangais, presente une nouveile
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liste des requisitions. Elle est renvoyee aux membres de
l'ancien gouvernement pour y faire droit.

Michel, commandant de place, requisitionne 300 cou-
vertures, 300 draps de lit, 56 gamelies.

Lecarlier, ä son tour, depose une liste des requisitions.
On invite les comites de Morat, de Payerne, d'Avenches,
ä y pourvoir.

2 avril. On ecrit aux administrateurs du Leman, de
Soleure et de Lucerne, qu'on desire fraterniser avec eux.

4 avril. La Chambre administrative arrete de s'adresser

directement au Directoire frangais pour mettre un terme
aux exigences de ses agents et commissaires dans le
canton de Fribourg.

Berne refuse des secours ä Fribourg. On lui rappellera
que ce dernier canton a du nourrir jusqu'ä 9000 soldats

qui campaient pres de la ville de Berne.
Le couvent des Ursulines a ete incendie par les Fran-

gais. On s'adressera au general Lorge, le priant de prendre
des mesures de sürete.

7 avril. Ce general reclame le desarmement de toutes
les communes.

Requisition de 400 gerbes de paille. On n'en decouvre-

pas une : tout a ete enleve.

11 avril. II est pris des mesures prophylactiques : les

rives de la Singine, depuis Laupen ä Neuenegg, sont
infectees par les nombreux cadavres des cornbattants des

journees de mars.
Berne est invite ä pourvoir ä la sepulture des morts

abandonnes sur son territoire.
12 avril. Le grand canton de Berne suscite ä son profit

un demembrement de territo.ire de son voisin de Fribourg.
On proteste. Berne est suffisamment riche en pays sans-

depouiller son voisin, au milieu de ses malheurs.
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Nouvelles requisitions de draps de lit et de numeraire.

14 avril. Nouveaux ordres des generaux Schauenburg
-et Lorge relatifs au desarmement de la campagne.

16 avril. Les habitants sont requis de faire des prets
aux imposes des agents franyais, sous l'hypotheque de

leurs biens et la responsabilite personnelle des contri-
buables ; les personnes des deux sexes ayant appartenu
au patriciat d'ancienne et fraiche date participeront pour
une grande part ä l'imposition franyaise.

Aucune reclamation ne sera admise sans le versement

prealable des 2/5 de la contribution.
18 avril. Les biens des Trappistes de la Valsainte

devront etre classes au nombre des biens nationaux.
23 avril. On delibere encore sur le sort des cadavres

qui restent sans sepulture sur les rives de la Singine et
rendent ces rives inhabitables. II sera pris des mesures

pour que leur inhumation ait lieu le plus promptement
possible.

II est decide que tous les contribuables sont requis de

denoncer leur creance dans le delai fatal de 15 jours, sous

peine de prescription.
24 avril. II est envoye une deputation ä Aarau pour

complimenter le Directoire helvetique et lui exposer la

penible situation dans laquelle on se trouve.
Les freres Due ne parviennent pas ä negocier les effets

sur la Saxe ; ils sont autorises ä s'adresser aux banquiers
•de Francfort.

26 avril. Les citoyens Bosset et Fornerod sont blames
de leurs agissements tendant a incorporer le district
•d'Avenches au canton du Leman.

28 avril. Le chef de bataillon Bussigny reclame la
solde pour lui et ses soldats. II est renvoye au Directoire.
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30 avril. Les contributions ne rentrent pas au gre des

agents frangais ; le citoyen Chevalier, commissaire des

guerres, fait irruption dans la salle des seances de la
Chambre administrative, vers les 7 heures du soir, et

somme les administrateurs de s'executer. Ceux-ci pren-
nent peur et remettent au citoyen Chevalier tous les

papiers de valeur qu'on peut posseder. Le sequestre est

mis sur Targent qui depose. On se borne ä protester
et c'est tout.

Ier mai. Avec le retour des beaux jours, les evene-
ments se succedent plus noirs que jamais : les requisitions

les contributions se suivent. On commence par en

avoir assez avec l'armee liberatrice.
Ca ville de Payerne se plaint amerement aussi des

Sacrifices qu'elle a faits et eile est a bout de ressources.
5 mai. Louis Barras, de Broc, apporte la peau d'un

loup-cervier qu'il a abattu. II lui est alloue un louis.
II est pris des mesures pour eclairer les rues, lorsque la

nuit est trop noire.
9 mai. Arrete les termes d'un memoire destine au

-citoyen Mengaud, charge d'affaires, enumerant les griefs
qu'on a ä faire valoir sur la conduite du general Pigeon,
sur les menaces d'incendie proferees par les soldats du

Rhin, sur le pillage des arsenaux, sur l'incendie du cou-
vent des Ursulines.

22 mai. Le citoyen Auderset, de Courtepin, se plaint
•que les soldats frangais lui ont enleve 5 chars de vin. La
Chambre l'exonere du paiement de l'ohmgeld.

23 mai. Le citoyen Sybourg, de Payerne, denonce le

sac de sa maison et reclame une indemnite.
II lui est repondu qu'il y aurait trop ä payer si l'on

voulait se mettre sur le pied d'indemniser les citoyens.
29 mai. II est regu le compte des aubergistes Frossard

•et Bühler au sujetde la pension et du liquide procures au
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general Bonaparte et ä ses dragons lors de leur passage
a Payerne. Ces aubergistes' devront s'adresser au Direc-
toire pour ce reglement.

30 mai. La Chambre prescrit l'emploi de la langue
frangaise, au lieu de l'allemand, qui revient ä la mode.

8 juin. On remercie le general Schauenburg qui abien
voulu retarder les charrois des boulets jusqu'apres les

moissons.
On adresse au comite de Payerne la lettre du ministere

des finances au sujet des reclamations pour prix des

chevaux fournis lors du passage du general Bonaparte
et de son escorte.

Le monastere d'Hauterive est impose pour 50,000
livres.

L6 juin. Le procureur d'Hauterive demande l'autori-
sation de vendre les imrneubles possedes dans le canton
du Leman pour payer la contribution imposee ä son.

couvent.

25 juin. Sur une sommation de Rapinat, la Chambre
decide d'exposer en vente tous les biens du couvent
d'Hauterive, oil qu'ils se trouvent, si la contribution ne

se paie pas immediatement.

28 juin. On prie le general Lorge de ne pas diriger
sur Fribourg les deux escadrons du 7C regiment de hous-
sards, car on ne pourrait les nourrir et les loger.

Les comptes deposes par les hoteliers de Payerne, soit
de la Maison-de-Ville et de la Croix-Blanche, ensuite de

l'hebergement du general Bonaparte et de son escorte,
s'elevent ä 1624 livres. On les reduit a 869 livres.

Les mois de juillet, d'aoüt et septembre s'ecoulent
avec la meme serie de requisitions frangaises. Nous-

ne fatiguerons pas le lecteur par leur nomenclature.
ier octobre. II est donne lecture d'une lettre du general
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Lorge, qui defend la chasse sans sa permission. On lui
eonteste le droit qu'il s'arroge.

17 octobrc. II est decide d'effacer l'armoirie du canton

.sur les bornes. On y substituera les deux lettres R. H.

(Republique helvetique) et canton de Fribourg.
19 octobre. Les freres Hirt reclament le paiement du

-char ä bagage du general Lorge. C'est ä ce general a le

payer.
31 octobre. Rouhiere exige un acompte de ioo.ooo

livres sur la contribution de deux millions imposee au

canton de Fribourg.
Le prix de la viande est fixe comme suit:
Le bceuf, 8 batz 6 cruches.

Le veau, 7 »

Le mouton, 8 » 6 »

Le bouc, 6 »

12 decembre. La Chambre arrete des mesures militaires
contre les contribuables qui ne peuvent se decider ä

payer leur taxe.
14 decembre. Le prefet national met ä la disposition de

la Chambre administrative une garde de 100 hommes

pour forcer les contribuables ä s'executer.
15 decembre. Arrivee de la 3Öe demi-brigade frangaise

et du depot de la 37= demi-brigade, ainsi que des ateliers

y annexes.
25 decembre. Rollet, econome de l'hopital militaire.

demande une place pour le nouveau cimetiere, l'ancien
est comble. On lui indique le pre de l'hopital.

31 decembre. II est arrete de commencer une enquete
sur les evenementsde 1781. (Le soulevement de Chenaux).
On cite ä la barre des administrateurs les grands sautiers
et greffiers encore existants et qui ont participe au juge-
ment des insurges. lis ne se souviennent plus de cette
"vieille histoire.
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Charles-Ferdinand Bovard, ci-devant roi Herode pour
figurer au jeu des Rois, expose par ecrit la perte de sa

royaute.
La Chambre lui alloue un secours d'un louis pour son

regne ephemere et lui abandonne les vetements des

prophetes pour vetir ses enfants.
Les membres du tribunal de Fribourg reclament leur

traitement. Impossible de les satisfaire.
On accuse reception a Rapinat de son arrete au sujet

de l'expulsion complete des emigres frangais.
Le chätelain Badoud, de Romont, est autorise a se

payer de son traitement par des coupes de sapins.
La ville de Gruyere se plaint de l'encombrement des

troupes ; le chateau est transforme en höpital. On ne peut
rien faire pour cette ville.

En terminant, nous dirons que l'annee suivante, soit

1799, fut aussi dure que sa devanciere.
Aux requisitions et impositions, aux lourdes charges

d'entretien de l'armee frangaise, vinrent se meler les

insurrections qui eclaterent dans la partie allemande du

canton de Fribourg.

Fribourg, avril 1896.
F. REICHLEN.

NOTE DE LA MAIN DE P.-A. STAPFER1

relative a 1'ecrit de Charles Pictet de Rochemont: De LA
Suisse dans l'interet de l'europe 2 (1821)

Page 14. — Je doute fort que la formation d'un gouver-
nement central eüt pour motif principal le succes d'un

1 Pieces retrouvees par M. E. P., de Geneve, parmi d'auciens papiers de

famille. — 2 Voir sur cet ecrit la biographie de Pictet de Rocbemont,
(page 413 et suh antes).
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